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Le 14 décembre 1971 

DROIT DE CIRCUU:::.t LIBREMENT - VAGABONDAGE 

Monsieur le Président, 

Je me réfère à une lettre datée du 8 novembre 1971, émanant du Président 
du Comité exécutif de la Conférence des conseils du district de Morobe 
(T/PET.8/37), dont une copie a été soumise à l 1examen du Conseil local de 
Goroka. 

La question a été examinée en détail lors dt une réu..11ion du Conseil de Goroka 
tenue le 26 novembre 1971, et j I ai requ pour instl'uction de vous i'aire savoir que 
le Conseil de Goroka n 1approuve pas la thèse présentée par la Conférence des 
conseils du district de Morobe. 

Le Conseil de Goroka estime que la législation actuellement en vigueur sn:ffit 
pour :faire :face à la situation, et rapl)elle par exemple que plusieurs poursuites 
pour vagabondage ont été récemm.E:nt engagées à Wewak., 

' 
Les restrictions à la libre circu1ation t1.es habitants dt un pays ne seraient 

pas une solution aux problèmes causés par le vagabondage, mais constitueraient une 
limitation des libertés civiques, limitation dont ne veu:t aucun pays, et surtout 
pas un pays en voie de développement comme le n6tre. 

1-e Conseil de Goroka demande donc que les mesures recommandées ne soient -pas 
approuvées par le Conseil de tutelle. 

Veuillez agréer, etc. -
Le Greffier du Conseil, 

(Sisné) T. J. GLEESON 
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